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Action catholique des femmes 
98 rue de l’Université 

75007 Paris                                                                   

 
 
         A Mme Chantal NGUYEN, Présidente       
                                                                                Aux membres du Conseil National.  
 
 

Paris, 
Le 3 Mars 2023 

 
Objet :  

Convocation au conseil national extraordinaire du 17 mars 2023 
 
Statuts Article 14 
Le Conseil National se réunit chaque fois qu’ il est convoqué par la Présidente ou à la demande d’au moins d’un quart de ses 
membres ou du quart des membres de l’association. 

Règlement intérieur 4-1-1. Convocation 
- Le conseil national est convoqué par la présidente par  lettre simple ou courriel envoyé à chaque administratrice 30 jours au 

moins avant la date de la réunion. 
 
- Un quart au moins des membres du conseil national ou un quart des membres de l’Association peut demander la convocation 

d’une réunion du conseil national non programmée par la présidente. Cette demande comporte un ordre du jour et le nom des 
signataires. Elle est adressée par écrit à la présidente par courrier avec accusé de réception. La présidente dispose alors d’un 
délai de deux semaines maximum pour fixer le jour de la réunion. 

 
- La présidente peut refuser de convoquer le conseil national  uniquement si le quart des membres du conseil national ou le 

quart des membres de l’Association n’est pas atteint. Il lui appartient alors d’en apporter la preuve.  

 
En vertu de l’article 14 des statuts de l’Acf en vigueur, ainsi que l’article 4-1-1 du règlement intérieur, 
Suite au Bureau Extraordinaire du 13 février, 
Dans un esprit d’échange, 
Dans une démarche constructive, 

Pour le bien et l’avenir de l’Action catholique des femmes, 
Au titre de notre engagement, 
Afin de réfléchir aux décisions en toute connaissance de cause, 

 
Nous vous prions de bien vouloir participer au prochain conseil national extraordinaire qui aura lieu : 
 

Vendredi 17 mars 2023 de 9 h00 à 11 h00.  
Maison diocésaine de Nîmes 

6, rue Salomon Reinach 

30000 – Nîmes 

 

 



 

 

C'est à 18 kms de Besançon que nous vous invitons à nous retrouver pour 

une halte spirituelle régionale du  

 

vendredi 19 à 10 h jusqu'au samedi 20 septembre à 16 h. 

 
 

Thème de la rencontre : « L’évolution de la famille, l’intergénérationnel » 

 

Programme :  Vendredi : Accueil ( Installation dans les chambres) -  Intervention 

de  Thérèse Garnier (Pastorale  des  Familles, diocèse de Besançon) :  « Comment 

accueillir les différentes réalités de familles » - Carrefours - En soirée : projection 

d’un film.  Samedi : Célébration eucharistique animée par nos aumôniers - Décou-

verte de Besançon autrement à bord du bateau Vauban pour une croisière avec repas. 

Cette activité n’est pas accessible aux personnes en fauteuil roulant. 

Votre hébergement sera  assuré  en chambres de 2 personnes avec wc, douche, 

lavabo. Draps et serviettes fournis. Possibilité d’avoir une chambre particulière avec 

un supplément de 5€. 

 

L'Acf prend en charge les locations de la salle et de la collation. Votre participation 

avec hébergement à ces journées sera de 85€ pour les adhérentes et 100€ pour 

les non adhérentes. Éventuellement les femmes qui ne souhaitent pas d’héberge-

ment, la participation sera de 60€ pour les adhérentes et de 75€ pour les non ad-

hérentes. 
 

Les inscriptions seront à transmettre à Michèle Durupt (2 b.chemin de Lambertfaing - 

88120 CLEURIE) pour le 15 août 2025 avec votre chèque de participation qui ne 

sera déposé qu'après la rencontre. Merci de respecter cette date butoir pour permet-

tre les réservations à la maison d'accueil.  

 

Compte tenu du nombre de chambres disponibles, ne tardez pas à vous inscrire ! La 

priorité sera donnée aux femmes qui sont à jour de leur cotisation pleine (soit 50€ et 

plus). Pour les retardataires, il sera encore temps de faire parvenir votre cotisation 

avec votre inscription. 

 

Au plaisir de vous y retrouver.  

 

Le Bureau Régional 

Chères amies et aumôniers 



 

 

S.N.C.F. 

 Gare de Besançon Viotte. 

  

 Gare de Besançon Franche-Comté TGV 



 

 

Jésus a vécu lui-même dans une famille 

pendant 30 ans, nous donnant les clés 

d’une vie de famille réussie, au travers 

des misères de chaque jour.  

“Amoris Laetitia"  Pape François 


